
- Mise en place et indemni-

sation des astreintes  

- Maîtrise d’œuvre, Travaux 

de voirie RD 980  

- Vente du camion Citroën 

Jumper – 341 ADV 51  

- Visite Ministérielle 

- Cérémonie 11 novembre  

- Travaux complexe sportif 

- Après-midi jeux à la     

bibliothèque  

- Concours décorations de 

Noël  

- Tri sélectif au cimetière 

- Solidaribus 

- Cendriers sondage 

- Permanence Trésor Public 

- Activ’ : 

 Art Floral 

 Soirée jeux  

 Cours de tapissier 

- Marché de Noël caritatif 

- Babybroc 

- SLP Foot 

- Bal du foot 

- Noël des enfants 

- Saint Nicolas 

- Elections CMJ  

- La fibre est arrivée 

- Aides énergétiques 

- Cinéligue 2 séances 

- Danse endiablée des    

Galipettes 

- Atelier compostage 

COMMUNE DE PONTFAVERGER -MORONVILLIERS  
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Le bulletin municipal  

Conseil Municipal 
du 11 octobre 
2022 : 

- Mise en place et indemnisation des astreintes  
 

Le Maire explique la nécessité de mettre en place des périodes d'astreinte de 

sécurité. Afin d’être en mesure d’intervenir en cas : d'événement climatique 

sur le territoire communal (neige, verglas, inondation, etc.), de               

dysfonctionnement dans les locaux communaux, équipements ou sur      

l'ensemble du territoire (suite à un accident, en cas de manifestation locale, 

etc.) Ces astreintes seront organisées toute l’année selon un planning    

transmis aux agents concernés de la filière technique. La rémunération des 

astreintes sera effectuée par référence au barème en vigueur au Ministère de 

l’Ecologie et du Développement durable pour les agents relevant de la filière 

technique : astreinte du samedi : 34,85 €, astreinte du dimanche ou jour 

férié : 43,38 €. Les montants seront majorés de 50 % si l’agent est prévenu 

moins de 15 jours avant. En cas d'intervention, les agents percevront les in-

demnités horaires pour travaux supplémentaires correspondantes sur    pré-

sentation d'un état détaillé comportant notamment l’origine de l'appel, motif 

de sortie, durée et travaux engagés.  
 

ADOPTÉ : à la majorité des membres présents, 18 POUR. 

 

- Maîtrise d’œuvre – Travaux de voirie RD 980  
 

Le Maire informe qu’il est nécessaire pour la bonne exécution du projet de 

travaux de voirie « Aménagement de traverse RD 980 - rue de Reims / rue 

Pérard Noizet » sur une longueur d’environ 650 mètres, de désigner un 

maître d’œuvre. Les travaux sont estimés à 550 000 € HT.  

Le Conseil Municipal décide d’attribuer la mission de maîtrise d’œuvre pour la 

réalisation de ces travaux pour un montant de rémunération estimatif de 24 

750 € HT, soit un taux de rémunération de 4.50 %, à BETA INGENIERIE, 9 

rue du Carron 89310 MOULINS EN TONNERROIS.  
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 18 Pour.  

Prochain Conseil 
Municipal le 06 
décembre 2022 à 
19h30 à la Mairie. 

Prochain Conseil 
Municipal des 
Jeunes le 16 
décembre 2022 à 
18h à la Mairie. 

    Chers concitoyens,  
 

 Suite à de nombreuses défaillances de notre production d’électricité nationale, 

l’électricité va devenir une énergie un peu plus rare et donc plus cher.  Le conseil 

municipal a pris la décision de maintenir les illuminations de Noël, toutes les am-

poules ont été changées par des Leds, ce qui divisent la consommation par 14. Un 

système va être mis en place pour diminuer le temps de l’éclairage public,  le soir et 

le matin. Les rues qui sont équipées en Led verront leurs intensités diminuer progressi-

vement au cours de la nuit, et si techniquement c’est possible, juste un lampadaire 

sur deux sera en fonctionnement. Nous avions anticipé la transition énergétique en 

recrutant un bureau d’étude pour la salle polyvalente et le gymnase afin de baisser 

drastiquement les couts de chauffage.  

Nous avons eu l’honneur d’accueillir le ministre de l’éducation national et de la jeu-

nesse dans notre nouveau collège. Il a souhaité rencontrer tous les acteurs et a mis 

une attention toute particulière pour nos jeunes. Je souhaite que les propositions et 

les réflexions toutes de bon sens arrivent jusqu’au sommet pyramidale de nos institu-

tions.                                                                                     Le Maire, Damien Girard 



• BESSON Dominique  

• BRAU François-Xavier 

• BUAT Frédérique  

• CERCEAU Sophie  

• CLAUDE Ludovic 

•  COURTY Aline   

• COUSINAT Karen  
 N 

• DELAVACQUERIE 
   Nathalie   

• DEMONGEOT Benoît 

• ETCHEVERRY        
Marie-France           

• GAPE Amélie   

• GIRARD Amaury       

• GIRARD Damien 

• GOUYON Emmanuel 

• LANOTTE Frédéric  

• LECLERC Manuel 

• MAHUT Corinne 

• PREVOST Dany  

 

Absents excusés : 

• USALUPPI Mélodie 
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Présents au  

Conseil Municipal : 

Bibliothèque  
municipale          

 
Horaires habituels 

d’ouverture : 
 

- Mardi de 10h à 12h 
- Mercredi de 14h à 

17h 
- Jeudi de 16h à 18h30  
- Samedi de 10h à 12h 

 
Catalogue en ligne 

http://pontfaverger-
moronvilliers-
pom.c3rb.org/ 

- Vente du camion Citroën Jumper – 341 ADV 51  
 

Le Maire rappelle que la commune s’est dotée d’un nouveau camion pour les   

services communaux et qu’il convient de revendre le camion actuel. Il s’agit d’un 

Citroën Jumper de 2002, avec environ 95 000 km au compteur. Le procès-verbal 

du contrôle technique du 02/09/2022, indique de nombreuses défaillances sur le 

véhicule. Il a donc été décidé de le vendre au plus offrant. Ainsi, une publicité a 

été faite sur les différents supports de communication (bulletin municipal,        

Facebook et Intramuros), une visite du camion a eu lieu le 08/10/2022, un    

dossier comprenant le PV du contrôle technique et les dernières factures         

d’entretien a été remis à toutes les personnes intéressées. Il a été demandé à 

ces personnes de déposer en Mairie avant le 11/10/2022 à 12h00, une enveloppe 

fermée avec une offre de prix. 3 enveloppes ont été reçues. Ces enveloppes ont 

été ouvertes lors de cette séance. Après ouverture et analyse des offres, le   

Conseil Municipal décide d’attribuer la vente de ce camion en l’état à M Frédéric 

GONNAND, domicilié au 3 allée des Marronniers 51490 PONTFAVERGER-M., au 

prix de 1 759 €.  
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 18 Pour.  

Travaux Complexe sportif 
 

 Les travaux des futurs Pumptrack et City Stade 

ont débuté le 29 septembre.  

Au fur et à mesure de l'avancement de ces      

travaux, nous vous publierons des photos sur le 

Facebook de la commune. Pour rappel le parking 

le long du gymnase est fermé et le chantier est 

interdit au public.  

Les utilisateurs du gymnase n’ont pas l’autorisation d’entrer par les portes de  

secours qui se situent côté chantier. L’entrée est strictement interdite à toute 

personne étrangère au chantier. Merci de respecter cette obligation.  

Visite du Ministre de l’Education Nationale 
 

M. Pap Ndiaye, le ministre de l'Éducation           
nationale était en  déplacement au collège de 
Pontfaverger-M, lundi 17 octobre.  
Une visite dans le cadre du Conseil national de la 
refondation lancé par le Président de la             
République.  
Les élèves, enseignants et élus ont pu présenter 
les attentes et besoins scolaires de notre         
territoire. 

Cérémonie du 11 novembre 2022 
 

Vous êtes attendus nombreux à la cérémonie du 11 novembre  
- Départ du défilé à 11h30 
- Dépôt de gerbe 
- Allocutions, sonneries 
- Marseillaise par les jeunes du CMJ 
- Retour du cortège place de la mairie 
- Distribution de brioche aux enfants 
- Vin d’honneur  
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Tri sélectif au cimetière pour une meilleure gestion des déchets dans le cimetière 
 

En effet, la totalité des déchets issus du cimetière est collectée, jusqu’à présent, avec les ordures          

ménagères résiduelles, alors qu’une part importante pourrait être recyclée ou valorisée. Il est donc apparu 

primordial de mettre en place le tri au sein du cimetière afin de permettre le recyclage des pots et films  

plastique et le compostage des fleurs fanées et du terreau.  

Ainsi, votre cimetière est maintenant équipé : 

- 1 conteneur à couvercle : pour séparer les déchets naturels qui se compostent : les 

végétaux (sans pot) : fleurs fanées qui seront transformés en compost communal  

- 1 conteneur à bac grillagé : pour le terreau  

- 1 conteneur à couvercle : pour collecter les autres déchets qui ne se recyclent pas : 

les godets et pots de fleurs en plastique, les films plastiques  

Merci pour votre collaboration.  

RENDONS NOTRE VILLAGE PLUS 
PROPRE  

 

Nous avons installé 
des cendriers -
sondage à l'école 
élémentaire et à la 
salle des fêtes.  
Nous comptons sur 
votre civisme pour 
les utiliser et non pas 
jeter vos mégots au 
sol.   

Les affiches sondage seront changées 
quand les cendriers seront pleins, et 
ou en fonction de l'actualité ou des 
événements sur Pontfaverger-M. 

Concours de décorations de Noël organisé par le CCAS et le Conseil Municipal des Jeunes 
 

Le CCAS et le CMJ vous proposent le 5ème concours de décorations de Noël         
extérieures LUMINEUSES OU NON. Envoyez votre photo par mail à                 

mairie.pontfaverger@wanadoo.fr en indiquant votre adresse.  
Nous publierons pour vous sur IntraMuros. Les 3 photos ayant récoltées le plus de 

points par le jury de jeunes du CMJ (60 %) et de votes sur  
le sondage IntraMuros (40 %) seront récompensées par les prix suivants :  

- 1er prix : un colis du Moulin de la Prosne 
- 2ème prix : une bouteille de champagne 
- 3ème prix : 1 Boîte de chocolats Léonidas 

Remise des prix le samedi 17/12/22 à 12h. Date butoir des candidatures et des  
résultats le 16/12/22 à 16h30. 
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Plus d’emplacement disponible COMPLET 

Remerciement SLP foot 
 

Les vétérans de Pontfaverger remercient M Robin de        

Mobalpa pour leur avoir offert leurs maillots pour cette    

saison. 

L’association vous attend nombreux pour sa soirée dansante 

sur le thème des dessins animés, récompense pour le plus 

beau déguisement. 


